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Bons plans / Idées vacances 

 
 

 
Le Chèque-Vacances, le passeport de toutes les envies ! 

 
 
Le Chèque-Vacances accompagne les vacances et les 
loisirs de 3,4 millions de salariés, soit près de 8 millions de 
personnes. Son utilisation se limite souvent au 
transport, à l’hébergement ou à la restauration alors qu’il 
offre 1001 façons de profiter des moments de détente et de 
loisirs.  

Avec un réseau de plus de 170 000 points d’accueil qui les acceptent, les Chèques-
Vacances sont un véritable passeport pour l’évasion quelles que soient les 
aspirations et les envies de chacun...  
 
A l’approche des vacances, c’est le moment de découvrir et de se laisser tenter 
par toutes les activités insolites et inattendues pour utiliser ses Chèques-
Vacances ! 
 
Envie de sensations fortes ? 

� Pour les mordus de la glisse ou les experts des profondeurs, surpassez vous en 
ski nautique sur le lac d’Annecy entouré de montagnes, en surf ou en char à voile sur 
la côte Atlantique, ou encore en plongée au large de la mer Méditerranée. 

� Pour les amateurs de grands espaces, le deltaplane, le parapente ou le saut à 
l’élastique sont des activités prisées dans les Alpes comme dans les Pyrénées ; 

� Pour les adeptes de parcours sportifs en tout genre, laissez vous tenter par un 
raid aventure, un rallye autoroutier ou un circuit accro-branche… 

 
Besoin de se ressourcer ? 

� Pour les amateurs de thalassothérapie et de centres de remise en forme, rien de 
mieux que la Bretagne pour se revigorer. 

� Les plus romantiques se laisseront tenter par une ballade en montgolfière au 
dessus du Périgord ou à bord d’une péniche sur le Canal du midi... 

� Les plus originaux pourront se laisser séduire par une cabane perchée dans les 
arbres, une roulotte en Bourgogne ou une yourte « mongole » en Ile-de-France… 

 
Pour les assoiffés de culture : 

� Découvrir le patrimoine culturel des régions en visitant des musées, des 
monuments historiques et pourquoi pas les châteaux et demeures du Pays de la 
Loire. 

� S’offrir des moments intenses en allant à l’Opéra National de Lyon, au théâtre de 
la Comédie Française ou en assistant à des concerts à la Cité de la Musique à Paris. 

� Faire le tour de France des festivals 
culturels incontournables de l’été : 
Festival Interceltique de Lorient (41ème 
édition, du 5 au 14 août 2011), 
Festival des vieilles charrues (20ème 
édition, du 14 au 17 juillet 2011), 
Festival d’Avignon (65e édition, du 6 
au 26 juillet 2011), Jazz in Marciac 
(34ème édition, 29 juillet au 15 août)...

Le petit plus  
www.cheque-vacances.mobi  
 
Un mobisite de géo-localisation permet 
d’accéder en quelques clics à tous les 
professionnels acceptant les Chèques-
Vacances où que vous soyez grâce à 
votre téléphone portable. 



 
 
Pour les amoureux de la nature : 

� Découvrir les régions, leur faune, leur 
flore au cours de promenades insolites à 
dos d'âne en Auvergne, en pirogue au 
Pays Basque ou au cours de visites 
guidées fleur-faune dans la baie du Mont 
saint-Michel…  

� S’immerger en pleine nature en visitant 
un élevage d’autruche dans l’Hérault, en 
partant à l’aventure dans les Grottes de 
Choranche au cœur du parc naturel 
régional du Vercors, ou encore en 
s’invitant en pleine savane dans la 
réserve africaine de Sigean dans l’Aude…  

 
 
 
 

 
 
A propos de l’ANCV 
Créée en 1982, l’ANCV (Agence Nationale pour les Chèques-Vacances) est un 
établissement public qui a pour mission sociale le développement de l’accès aux vacances 
pour tous. L’Agence s’appuie sur deux piliers : le Chèque-Vacances destiné aux salariés du 
secteur public et privé (3,4 millions de bénéficiaires) et des programmes d’action sociale au 
profit des publics en difficulté : familles notamment monoparentales, jeunes adultes, 
personnes en situation de handicap, personnes âgées (plus de 200 000 personnes sont 
parties en vacances en 2010). L’ANCV ne reçoit aucune dotation de l’Etat.  
 
Contact ANCV 
Joëlle Muzeau T.01 34 29 53 53 / jmuzeau@ancv.fr  
Chloé Labriet - bureau de presse de l’ANCV T: 01 45 49 32 93 - chloe.labriet@meanings.fr 

Zoom… et pour les enfants ? 
 
Partir en colonies ou passer ses 
vacances au CLSH (centre de loisirs 
sans hébergement) avec ses copains.  
Ainsi les enfants qui ne peuvent pas 
partir en vacances avec leur famille 
pourront avoir leur moment de détente et 
de loisir.  
 
Le Chèque-Vacances, c’est aussi 
découvrir les joies du cirque, l’aventure 
au zoo ou encore s’éclater dans les 
parcs d’attraction (Disneyland Paris, 
Parc Astérix, le Futuroscope…). 
 

Utiliser les Chèques-Vacances c’est participer à l’action sociale de l’ANCV : l’accès 
aux vacances pour tous. 
Le Chèque-Vacances est une aide pour les salariés qui leur permet d’augmenter leur budget 
vacances. Grâce aux excédents de gestion générés par la commercialisation du Chèque-
Vacances, l’ANCV (l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances) finance quatre 
programmes d’action sociale complémentaires pour lutter contre l’exclusion de ceux qui ne 
partent pas en vacances : les aides aux départs en vacances et les aides aux équipements 
touristiques à vocation sociale. 
 


